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Le Belvédère
 du Ciron

Direction de l’environnement  -  Service de l’environnement et de l’écocitoyenneté

La déambulation tranquille est bruta-
lement interrompue par un évènement 
spectaculaire. Du haut d’un ancien pont 
ferroviaire, on fait connaissance avec le 
Ciron qui coule majestueusement en 
contrebas du belvédère. Lové dans son 
écrin calcaire, le cours d’eau passe en 
silence, dans le fond de son lit brillent 
des refl ets dorés. Sur ce promontoire, un 
moment de contemplation et d’obser-
vation s’impose. D’ailleurs une table pu-
pitre tout en longueur y a été installée 
pour profi ter de ce temps de pause.
Nous quittons le tracé de la voie fer-
rée pour entrer dans un bois peu épais 
composé de chênes tauzin, de chênes 
pédonculés et de pins maritimes. Au sol 
les pieds de fougères forment un tapis.
Le chemin nous guide jusqu’au Ciron 
que l’on découvre en contrebas du pla-
teau. Un banc a été installé pour profi ter 
du spectacle. Avec un débit assez vif, le 
cours d’eau dessine un joli méandre.

Le sentier suit la rivière puis descend 
progressivement sur la rive gauche. Le 
visiteur est alors saisi par la beauté du 
lieu, par la force qui se dégage de ce 
paysage de nature, par le son de l’eau 
qui coule sereinement. Les branches des 
aulnes installés sur chaque rive s’em-
brassent pour former une voûte et sa-
luer le passage 
du Ciron. 
Dans son lit, 
des troncs 
d’arbres morts 
très imposants 
renforcent en-
core cette im-
pression de 
puissance et 
de majesté 
impétueuse.  

Ce cheminement ménage habilement ses effets et offre au visiteur une approche sen-

sible du Ciron en procédant par étapes. D’inattendue,  la rencontre avec le cours d’eau 

devient ensuite plus familière lorsque le sentier circule le long de ses berges.
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Rencontre sensible avec le Ciron



la commune de Bernos-Beaulac :
 ▪ à l’initiative de la création de la ZPENS et de son extension
 ▪ pour une politique d’intégration paysagère des projets
 ▪ pour une politique foncière concertée, animée par un         
comité  foncier local

le Syndicat mixte d’aménagement du bassin versant du Ciron :
 ▪ pour une gestion globale sur l’ensemble du linéaire du Ciron 
et de ses a$  uents

Depuis le début des an-
nées 1990, le Département 
de la Gironde mène une 
politique ambitieuse en 
matière de protection des 
Espaces Naturels Sensibles 
(ENS) et de la biodiversité.

En 1993, avec la collabora-
tion et la validation de la 
Commune de Bernos-Beau-
lac, au vu du potentiel 
écologique très élevé de ce 

secteur du Ciron, le Département a créé la Zone de Préemp-
tion au Titre des Espaces Naturels Sensibles (ZPENS) des   
Gorges du Ciron. Cet outil, basé sur la maîtrise foncière,  
a permis l’acquisition par le Département de la Gironde, 
et depuis 1994, de 34 hectares d’habitats naturels remar-
quables sur Bernos-Beaulac.
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Une faune et une fl ore diversifi ées

La gestion

Une dynamique locale pour aller plus loin...

...avec l’appui technique et fi nancier du Département

cistude d’Europe

 ▪ situé sur la rive droite du Ciron
 ▪ s’étend sur 21 hectares
 ▪ accueille une boucle piétonne de 2 km

De nombreuses espèces à forte valeur patrimoniale y 
sont observées :

 ▪ la loutre
 ▪ le vison d’Europe
 ▪ le martin-pêcheur
 ▪ la bergeronnette des ruisseaux
 ▪ la cistude d’Europe
 ▪ la lamproie de Planer
 ▪ le brochet
 ▪ le chêne tauzin (Natura 2000)
 ▪ l’osmonde royale... 

 ▪ maintien de la qualité écologique et paysagère des 
habitats naturels
 ▪ suivi de l’évolution naturelle des boisements de 
feuillus situés en bordure du Ciron
 ▪ mises en sécurité d’arbres dans les secteurs ouverts 
au public 
 ▪ maintien des milieux ouverts (prairies)

martin-pêcheur


